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148 EMMAGASINAGE DE LA POUDRE LA CANON.

cher, saisir et s'emparer de telle poudre à canon et

de la transporter comme susdit, pour être détenue

jusqu'à ce qu'il ait été déterminé, suivant le cours

de la loi, si icelle a été ou sera déclarée confisquée

en vertu de cette ordonnance. '
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